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Regeste
OBLIGATION D'ENTRETIEN, ENFANT, CONJOINT, CONTRIBUTION DE PRISE EN CHARGE, CHARGE FISCALE, MINIMUM VITAL | 176 al. 1 ch. 1 CC, 285 al. 1 CC, 285 al. 2 CC
Erwägungen
E. 1.1
L’appel est recevable contre les prononcés de mesures protectrices de l'union conjugale, lesquels doivent être considérés comme des décisions provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b CPC ; Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, in JdT 2010 III 115, spéc. p. 121), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l'autorité inférieure, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). Les prononcés de mesures protectrices de l'union conjugale étant régis par la procédure sommaire, selon l'art. 271 CPC, le délai pour l'introduction de l'appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC). Un membre de la Cour d’appel civile statue comme juge unique sur les appels formés contre les décisions sur mesures provisionnelles et sur mesures protectrices de l’union conjugale (art. 84 al. 2 LOJV [loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]).
E. 2
En l’espèce, interjeté en temps utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions qui, dans leur dernier état devant la première instance et capitalisées selon l’art. 92 al. 2 CPC, sont supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable.
E. 2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC. Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance. Le large pouvoir d'examen en fait et en droit ainsi défini s'applique même si la décision attaquée est de nature provisionnelle (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les réf. citées). Dans le cadre de mesures provisionnelles ou de mesures protectrices de l'union conjugale, le juge statue sur la base de la simple vraisemblance après une administration limitée des preuves (ATF 127 III 474 consid. 2b/bb ; TF 5A_661/2011 du 10 février 2012 consid. 2.3), en se fondant sur les moyens de preuve immédiatement disponibles (ATF 131 III 473 consid. 2.3 in limine ; TF 5A_497/2011 du 5 décembre 2011 consid. 3.2). La cognition du juge est limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit ; il n’y a pas violation du droit à la preuve (art. 29 al. 2 Cst.) lorsque le juge parvient à se former une conviction de la vraisemblance des faits en se fondant sur les preuves administrées (TF 5A_340/2008 du 12 août 2008 consid. 3.1 ; Juge déléguée CACI 19 août 2014/447 consid. 2.1). Conformément au principe consacré par l’art. 157 CPC, le tribunal établit sa conviction par une libre appréciation des preuves administrées.
E. 2.2.1
Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que s’ils sont invoqués ou produits sans retard et ne pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui s’en prévaut ait fait preuve de la diligence requise, ces deux conditions étant cumulatives (art. 317 al. 1 CPC). Il appartient à l’appelant de démontrer que ces conditions sont réalisées, de sorte que l’appel doit indiquer spécialement de tels faits et preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les rendent admissibles selon lui (JdT 2011 III 43 et les réf. citées). Lorsque le procès est soumis à la maxime inquisitoire illimitée (art. 296 al. 1 CPC), il convient de considérer que l'application stricte de l'art. 317 al. 1 CPC n'est pas justifiée. En effet, selon l'art. 296 al. 1 CPC, le juge d'appel doit rechercher lui-même les faits d'office et peut donc, pour ce faire, ordonner d'office l'administration de tous les moyens de preuve propres et nécessaires à établir les faits pertinents pour rendre une décision conforme à l'intérêt de l'enfant (cf. ATF 128 III 411 consid. 3.2.1 ; TF 5A_528/2015 du 21 janvier 2016 consid. 2 ; TF 5A_876/2014 du 3 juin 2015 consid. 4.3.3). Dans cette mesure, il y a lieu d'admettre que, lorsque la procédure est soumise à la maxime inquisitoire illimitée, les parties peuvent présenter des nova en appel même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont pas réunies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1).
E. 2.2.2
En l’espèce, la procédure est soumise à la maxime inquisitoire illimitée dès lors qu’elle a notamment pour objet la fixation de la contribution d’entretien en faveur de l’enfant mineur C.Y.________. Les pièces nouvelles produites par l’appelante sont dès lors recevables.
E. 3
L’appelante reproche d’abord au premier juge d’avoir établi les ressources et charges de l’intimé de façon inexacte.
E. 3.1.1
S’agissant de la capacité contributive de l’intimé, elle soutient que l’autorité précédente aurait dû prendre en compte, outre le salaire mensuel net de l’intimé de 12'671 fr., le bonus prévu dans le contrat de travail. Se fondant sur les bonus alloués dans le monde de la finance, il conviendrait selon l’appelante de retenir, en équité et à l’aune du salaire réalisé par l’intimé, que ce dernier perçoit un bonus net de l’ordre de 38'000 fr. par année, de sorte que son salaire mensuel net s’élèverait à quelque 18'000 fr. ([178'600 + 38’000] : 12).
E. 3.1.2
En l’espèce, il ressort des fiches de salaire produites dans la procédure d’appel que l’intimé n’a pas perçu de bonus entre les mois de juin 2018 et de février 2019. L’intimé a en outre confirmé à l’audience d’appel du 1 er avril 2019 qu’il n’avait pas de reçu de bonus pour l’année civile écoulée et a indiqué pour le surplus que le bonus était en principe versé avec le salaire du mois de février. L’appelante ne rend dès lors pas vraisemblable que l’intimé percevrait un bonus en sus du salaire mensuel net retenu dans le prononcé attaqué, le contrat de travail précisant d’ailleurs que l’intimé n’a aucun droit à un bonus mais peut se voir allouer un éventuel bonus lié aux performances réalisées. C’est dès lors à juste titre que le premier juge a retenu que le revenu mensuel net de l’intimé se montait à 12'671 fr., le grief de l’appelante s’avérant donc infondé.
E. 3.2.1
L’appelante conteste ensuite la prise en compte d’un montant de 6'000 fr. à titre de charge fiscale de l’intimé. Dès lors que cette charge dépend en premier lieu du montant des contributions versées et perçues, elle soutient qu’il serait plus cohérent d’extraire les impôts du minimum vital de chacune des parties, celles-ci devant ainsi assumer les obligations fiscales respectives au moyen de la répartition du disponible du couple. De surcroît, les arriérés d’impôts ne devraient pas être pris en compte dans le budget de l’intimé, les créances en aliments de l’appelante et de C.Y.________ étant prioritaires.
E. 3.2.2
La prise en compte des impôts courants à titre de charge est fonction de l’aisance financière des époux. Si les moyens des parties sont limités par rapport aux besoins vitaux, il n'y a pas lieu de prendre en considération les impôts courants, qui ne font pas partie des besoins vitaux (ATF 127 III 289 consid. 2a/bb, 126 III 353 consid. 1a/aa), ni les arriérés d'impôts (ATF 140 III 337 consid. 4.4, JdT 2015 II 227 ; TF 5A_779/2015 du 12 juillet 2016 consid. 5.2, FamPra.ch 2016 p. 976). En revanche, lorsque la contribution est calculée conformément à la méthode dite du minimum vital avec répartition de l'excédent et que les conditions financières des parties sont favorables, il faut prendre en considération la charge fiscale courante (TF 5A_302/2011 du 30 septembre 2011 consid. 6.3.1, FamPra.ch 2012 p. 160; TF 5A_732/2007 du 4 avril 2008 consid. 2.1). En d'autres termes, il n'est en principe pas tenu compte de la charge fiscale en présence de moyens limités par rapport au minimum vital (De Luze/Page/Stoudmann, Droit de la famille, 2013, n. 1.58 ad art. 176 CC), tandis que lorsqu'il demeure un excédent à partager entre époux, la charge fiscale entre en considération (de Weck-Immelé, in Bohnet/Guillod, Droit matrimonial : fond et procédure, 2016, n. 113 ad art. 176 CC). Pour déterminer si l’on se trouve dans une situation financière permettant la prise en compte des impôts, il ne faut pas se fonder uniquement sur la situation d’une des parties, mais sur leur situation globale, soit les revenus et charges cumulés des deux époux (Juge délégué CACI 8 juin 2017/223). Le Tribunal fédéral a considéré qu'un solde de plus de 500 fr. à répartir entre les époux justifiait que la charge fiscale courante d'impôts soit prise en considération (TF 5A_511/2010 du 4 février 2011 consid. 2.2.3 ; cf. TF 5A_302/2011 du 30 septembre 2011 consid. 6.3.1, FamPra.ch 2012 p. 160 : disponible du couple de 2'500 fr. ; TF 5A_601/2017 du 17 janvier 2018 consid. 5.4.2 : disponible du couple de 1'052 fr.).
E. 3.2.3
En l’espèce, les charges essentielles des parties se montent, hors impôts, à 3’451 fr. 70 pour le mari (cf. consid 3.4), à 4'006 fr. 10 pour l’épouse (cf. consid. 4.7) et à 1'445 fr., respectivement 2'560 fr. dès le 1 er avril 2018, pour l’enfant C.Y.________ (cf. consid 5.3). Compte tenu du revenu mensuel net du mari par 12'671 fr., le couple dispose encore, après couverture des charges de la famille, d’un disponible de 3'768 fr. 20, respectivement 2'653 fr. 20. La prise en compte des impôts dans les charges essentielles des parties apparaît dès lors justifiée, ce d’autant plus qu’il y a lieu de retenir que l’épouse bénéficie quant à elle d’une capacité contributive de 2'000 fr. par mois (cf. consid. 4.2.3 ci-dessous). Cela étant, le montant de 6'000 fr. retenu à titre de charge fiscale de l’intimé interpelle, celui-ci ayant indiqué à l’audience verser chaque mois un montant de 2'500 fr. pour les arriérés d’impôts du couple mais ne pas être en mesure de provisionner sa charge d’impôt courante, par 3'500 fr., en raison des dettes, notamment de cartes de crédit, qu’il devait régler. On peut dès lors hésiter à prendre en compte sa charge d’impôt courante, puisqu’en l’état cette charge, bien qu’existante, n’est pas payée. Il serait cependant regrettable, alors que l’intimé vient de retrouver un emploi de gestionnaire de fortune après une longue période de chômage, de compromettre l’unique source régulière de revenus du couple en exposant l’intimé à des procédures de recouvrement. Au vu du salaire mensuel net de l’intimé, par 12'671 fr., la charge d’impôt courante retenue à hauteur de 3'500 fr., sur la base d’une simulation de l’impôt 2018 effectuée au moyen de la calculette mise à disposition sur internet par l'administration fiscale, apparaît trop élevée, celle-ci étant fondée sur un revenu imposable de 154'400 fr., soit 12'866 fr. par mois, montant qui ne prend manifestement pas en compte les déductions fiscales admissibles, notamment au titre des contributions dues pour l’entretien de ses fils H.________ et C.Y.________ ([850 x 12] + [1'340 x 3] + [2'340 x 9] = 35'280). On retiendra donc un revenu imposable annuel de l’ordre de 117'000 fr., ce qui correspond à une charge courante d’impôt d’environ 2'500 fr. par mois. C’est ainsi un montant de 5'000 fr. (2'500 + 2'500) qui sera retenu à titre de charge fiscale mensuelle de l’intimé.
E. 3.3.1
L’appelante conteste ensuite la prise en compte d’un montant de 284 fr. à titre de frais de transport de l’intimé. Elle fait valoir que celui-ci prétend assumer le coût de son abonnement général CFF alors qu’il est probable que cet abonnement lui est payé par son employeur. Dès lors qu’aucune pièce du dossier ne permet d’attester du faut que l’intimé assume effectivement ces frais, ils devraient être sortis du budget.
E. 3.3.2
En l’espèce, l’intimé a produit une quittance des CFF, libellée à son nom, concernant l’achat d’un abonnement mensuel de parcours 2 e classe [...] pour le prix de 284 francs. Dès lors que cet abonnement correspond à aux déplacements de l’intimé entre son domicile et le lieu de travail et qu’il ne ressort ni de son contrat de travail ni de ses fiches de salaire que celui-ci lui serait remboursé par son employeur, la prise en compte d’un montant de 284 fr à titre de frais de transport de l’intimé est justifiée. Le grief sera en conséquence rejeté.
E. 3.4
En définitive, le minimum vital de l’intimé se présente comme suit : ½ base mensuelle couple 850.00 Droit de visite              150.00 ½ loyer 910.00 Assurance-maladie LAMAL 407.70 Frais de transport (abonnement de parcours CFF) 284.00 Pension enfant H.________ 850.00 Impôts 5’000.00 Total 8'451.70 Après couverture de ses charges essentielles, l’intimé bénéficie d’un disponible de 4'219 fr. 30 (12'671 – 8'451.70).
E. 4
L’appelante conteste ensuite la fixation de ses propres ressources et besoins d’entretien.
E. 4.1.1
Elle reproche au premier juge d’avoir retenu que sa situation matérielle lui permettrait de pourvoir à son propre entretien et d’avoir renoncé en conséquence à prévoir une contribution de prise en charge en faveur de C.Y.________. Elle fait valoir qu’elle n’est pas en mesure de travailler car l’enfant a besoin d’énormément de soutien et d’encadrement de sa part, qu’elle a cessé de travailler depuis 2012 lorsqu’elle a été enceinte d’ [...] puis de C.Y.________, qu’elle n’a travaillé que de manière occasionnelle entre 1999 et 2012 et qu’il serait très difficile, à 58 ans, de retrouver un emploi.
E. 4.1.2.1
Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en principe tenir compte du revenu effectif du débirentier. Il peut toutefois lui imputer un revenu hypothétique supérieur. Le motif pour lequel le débirentier a renoncé à un revenu, ou à un revenu supérieur, est, dans la règle, sans importance. En effet, l'imputation d'un revenu hypothétique ne revêt pas un caractère pénal. Il s'agit simplement d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et – cumulativement (ATF 137 III 118 consid. 2.3, JdT 2011 II 486) – dont on peut raisonnablement exiger d'elle qu'elle l'obtienne afin de remplir ses obligations (ATF 128 III 4 consid. 4a; TF 5A_290/2010 du 28 octobre 2010 consid. 3.1, publié in SJ 2011 I 177 ; TF 5A_782/2016 du 31 mai 2017 consid. 5.3). Ainsi, le juge doit examiner successivement les deux conditions suivantes. Tout d'abord, il doit déterminer si l'on peut raisonnablement exiger d'une personne qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé ; il s'agit d'une question de droit (TF 5A_933/2015 du 23 février 2016 consid. 6.1 ; TF 5A_256/2015 du 13 août 2015 consid. 3.2.2). Ensuite, le juge doit établir si la personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du marché du travail ; il s'agit là d'une question de fait (TF 5A_372/2016 du 18 novembre 2016 consid. 3.1 ; TF 5A_20/2013 du 25 octobre 2013 consid. 3.1 ; ATF 128 III 4 consid. 4c/bb ; ATF 126 III 10 consid. 2b).
E. 4.1.2.2
Selon la jurisprudence, on ne devrait en principe plus exiger d'un époux qui n'a pas exercé d'activité lucrative pendant un mariage de longue durée de se réinsérer dans la vie économique, lorsqu'il est âgé de 45 ans au moment de la séparation. Cette limite d'âge ne doit toutefois pas être considérée comme une règle stricte et la présomption peut être renversée en fonction d'autres éléments qui plaideraient en faveur de la reprise ou de l'augmentation d'une activité lucrative. La limite d'âge tend ainsi à être augmentée à 50 ans (ATF 137 III 102 précité consid. 4.2.2.2 et les réf. citées; TF 5A_181/2014 du 3 juin 2014 consid. 4.3; TF 5A_891/2013 du 12 mars 2014 consid. 4.1.2). Pour la détermination de la durée de la prise en charge, on doit dans la règle exiger du parent qui n'exerçait aucune activité lucrative pendant la vie commune qu'il exerce une activité à 50% dès le début de l'école obligatoire selon le droit cantonal du plus jeune des enfants, à 80% dès l'entrée dans le secondaire et à 100% dès l'âge de 16 ans révolus (ATF 144 III 481 consid. 4.7.6). On peut s'écarter de cette règle, en fonction des possibilités de garde par des tiers (crèche, maman de jour, jardin d'enfant ou offres scolaires complémentaires), en particulier lorsque les parents sont à la limite du minimum vital, voire à l'aide sociale. Il en va de même en fonction d'autres circonstances, telles le nombre d'enfants (quatre) ou le handicap d'un enfant. Ces principes directeurs s'appliquent également à l'entretien de l'époux, durant et après le mariage (TF 5A_361/2018 du 21 septembre 2018 consid. 4, destiné à la publication).
E. 4.1.3
En l’espèce, l’appelante, qui s’est mariée en 1996, est âgée de près de 59 ans. Elle n’a plus travaillé depuis sa grossesse en 2012 et ne l’a fait que de manière occasionnelle entre 1999 et 2012. Vu son âge, la perspective que l’appelante retrouve un emploi apparaît faible, en tout cas dans son domaine de formation, à savoir le secrétariat, qu’elle n’a plus pratiqué depuis son mariage. De plus, on ne saurait faire abstraction du fait qu’elle n’a plus travaillé à temps plein depuis 1999 et qu’elle n’a ensuite, jusqu’à la cessation de toute activité en 2012, travaillé que de manière irrégulière et aléatoire en effectuant des remplacements sur appel dans le domaine de la vente. Dans ces conditions, on ne saurait raisonnablement exiger de l’appelante qu’elle exerce une activité lucrative lui permettant de couvrir, ne serait-ce qu’en partie, ses charges essentielles, ce d’autant plus que la prise en charge de l’enfant [...], dont elle assume la garde exclusive, requiert une disponibilité importante en raison de son retard de développement et de ses troubles du comportement. Le grief de l’appelante s’avère en conséquence fondé.
E. 4.2.1
L’appelante reproche ensuite au premier juge d’avoir pris en compte sa fortune. Elle soutient, dès lors que les revenus de l’intimé suffiraient à couvrir les coûts indirects de l’enfant [...], qu’il serait contraire au principe de subsidiarité de l’imposer de puiser dans sa fortune pour subvenir à son propre entretien.
E. 4.2.2
Si les revenus (du travail et de la fortune) des époux suffisent à leur entretien, la substance de la fortune n'est normalement pas prise en considération (ATF 137 III 102 consid. 4.2.1.1 ; 138 III 289 consid. 11.1.2 ; TF 5A_507/2011 du 31 janvier 2012 consid. 4.4 ; 5A_981/2016 du 16 octobre 2017 consid. 3.4, FamPra.ch 2018 p. 226). Mais, dans le cas contraire, rien ne s'oppose à ce que l'entretien soit assuré par la fortune, le cas échéant même par les biens propres, la loi elle-même plaçant formellement les revenus et la fortune sur un pied d'égalité (art. 125 al. 2 ch.
E. 4.2.3
En l’espèce, il ressort de l’instruction que l’intimée dispose d’une importante fortune mobilière, s’élevant à 972'000 fr., et qu’elle est propriétaire de la villa familiale ainsi que d’une résidence secondaire à [...]. Au vu de la jurisprudence précitée, il se justifie, s'agissant des rendements de la fortune mobilière de l’appelante, de retenir au stade de la vraisemblance des revenus de l'ordre de 1’000 fr. par mois, sur la base d’un rendement hypothétique de 1% au moins. Quant au rendement de la fortune immobilière, il apparaît, s’agissant du chalet de [...], que celui-ci a été loué il y a une vingtaine d’années pour un loyer mensuel net de 2'500 fr., les locataires étant restés près de 10 ans. L’appelante soutient qu’elle ne pourrait plus louer ce chalet car il ne répondrait plus aux normes de sécurité et qu’elle devrait consentir de ce fait d’importants investissements. Ces allégations ne sont cependant nullement étayées et doivent être relativisées, l’appelante ayant tout de même indiqué s’y rendre toutes les vacances avec C.Y.________. Il se justifie dès lors de retenir, au stade des mesures protectrices de l’union conjugale, qu’elle serait en mesure d’obtenir du chalet de [...] un revenu locatif mensuel de l’ordre de 2'000 fr., soit après déduction des charges d’entretien à hauteur de 1'000 fr. par mois, un revenu locatif mensuel net de 1'000 francs. En conséquence, c’est un montant de 2'000 fr. qu’il y a lieu de prendre en compte à titre de revenu mensuel de l’appelante. Pour le surplus, l’appelante ne démontre pas que le train de vie du couple aurait été assuré exclusivement au moyen des revenus de l’intimé. Il peut dans ces conditions être exigé de l’appelante qu’elle entame sa fortune, dès lors que les ressources de l’intimé ne permettent pas de couvrir la totalité de ses frais d’entretien par le biais d’une contribution de prise en charge en faveur de l’enfant, et ce d’autant plus que les arriérés d’impôts payés par l’intimé ont trait à la période où les époux vivaient ensemble.
E. 4.3
L’appelante fait ensuite valoir que sa prime d’assurance-maladie 2019 se monte à 501 fr. 40, de sorte qu’il y aurait lieu de corriger le montant retenu à ce titre par le premier juge à hauteur de 449 francs. La pièce produite à cet effet n’apparaît toutefois pas probante puisqu’il s’agit du relevé des primes et coûts de l’assurance-maladie de C.Y.________ pour l’année 2018. C’est donc à juste titre que le premier juge s’est fondé sur la prime 2018 de l’appelante, par 449 fr., étant relevé au surplus que la prime d’assurance-maladie prise en compte pour l’intimé concerne également l’année 2018.
E. 4.4
L’appelante soutient que sa charge fiscale actuelle se monte à 951 fr. 90 par mois, et non pas 600 fr. comme retenu par le premier juge, et que cette charge ne tient pas compte des contributions d’entretien objet de la présente procédure. Il serait dès lors cohérent de sortir les impôts de ses charges essentielles, à l’instar de la charge fiscale de l’intimé. Comme on l’a vu sous consid. 3.2.3 ci-dessus, la situation financière des parties permet la prise en compte des impôts. La charge fiscale de l’appelante doit dès lors être comptabilisée dans ses charges essentielles. A ce titre, c’est le montant actuel de 951 fr. 90, prouvé par pièce, qui sera retenu.
E. 4.5
L’appelante requiert la prise en compte en sa faveur de frais de transport à hauteur de 340 fr. par mois, correspondant au coût mensualisé d’un abonnement général CFF. Elle fait valoir que la jurisprudence a toujours reconnu comme entrant dans le minimum vital du droit des poursuites les frais de déplacement indispensables afin de transporter les enfants à leur activités et/ou à l’école notamment. En l’occurrence, les frais de déplacement de l’appelante en lien avec la prise en charge de l’enfant ne sont nullement documentés et on ne voit pas qu’un abonnement général soit indispensable à l’appelante pour transporter l’enfant à l’école, à ses diverses activités ou chez ses thérapeutes. Le grief de l’appelante s’avère en conséquence infondé, étant relevé que les frais de véhicule de l’intimé n’ont pas davantage été pris en compte dans ses charges essentielles.
E. 4.6.1
L’appelante reproche au premier juge de n’avoir retenu ses frais de logement qu’à hauteur de 1'440 francs. Elle soutient qu’il y aurait lieu de prendre en compte les frais d’entretien/rénovation de la villa familiale, s’élevant selon les justificatifs produit en moyenne à 1'400 fr. par mois, et d’y ajouter les charges courantes de l’immeuble, par 791 fr., de sorte que ses frais mensuels de logement se monteraient à 2'192 francs.
E. 4.6.2
Selon les Lignes directrices pour le calcul du minimum d’existence en matière de poursuite selon l’art. 93 LP (loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite ; RS 281.1) du 1 er juillet 2009, lorsque le débiteur est propriétaire d’un immeuble qu’il occupe, les charges immobilières sont composées des intérêts hypothécaires (sans l’amortissement), des taxes de droit public et des coûts moyens d’entretien, soit ceux permettant d’assurer la conservation de la propriété et non les investissements aboutissant à une plus-value (Gilliéron, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, n. 107 ad art. 93 LP).
E. 4.6.3
En l’espèce, les charges courantes du logement de l’appelante s’élèvent à 791 fr. 60. Elle allègue en outre des frais d’entretien et de rénovation de l’ordre de 1'440 fr. par mois. Selon le décompte du 1 er février 2015, portant sur les années 2000 à 2014, ses frais d’entretien ordinaires se sont montés à 90'031 fr., ce qui correspond à une charge mensuelle d’entretien de l’ordre de 500 francs. Elle invoque en sus des frais de rénovation de la salle de bains, par 77'679 francs. On ne saurait cependant prendre en compte la totalité de ces frais, dès lors qu’ils comprennent des travaux à plus-value, tels l’installation d’un hammam, par 5'649 fr. et d’une baignoire spa, par 12'000 francs. En déduisant ces travaux, il reste 60'000 fr. de frais d’entretien pour la salle de bains, ce qui apparaît déjà largement compté, soit une charge moyenne supplémentaire de 333 fr. par mois. On arrive ainsi à des frais totaux de logement se montant à 1'625 fr. (791.60 + 500 + 333) par mois. Le premier juge a retenu à ce titre un montant de 1'440 fr. après déduction de la part aux frais de logement de l’enfant C.Y.________ par 360 francs, soit des frais mensuels totaux de 1'800 francs. C’est dire que les frais de logement de l’appelante ont été généreusement pris en compte par l’autorité intimée. Le grief s’avère en conséquence infondé.
E. 4.7
En définitive, les charges essentielles de l’appelante retenues par le premier juge à hauteur de 4'606 fr. 10 peuvent être entièrement confirmées, hormis le poste « impôts » qui sera pris en compte à hauteur de 951 fr. 90 et non de 600 fr., de sorte que ses charges se montent à 4'958 fr. par mois. Compte tenu de ses revenus mensuels estimés à 2'000 fr. mois, il manque à l’appelante un montant de 2'958 fr. pour couvrir ses charges essentielles.
E. 5
L’appelante conteste ensuite la fixation de l’entretien convenable de l’enfant C.Y.________. Elle fait valoir que ses coûts directs sont en réalités plus élevés et qu’il a en outre droit à une contribution de prise en charge correspondant au déficit de l’appelante.
E. 5.1
L’appelante soutient que la part au loyer de C.Y.________ ne se monte pas à 360 fr. mais à 430 fr., compte tenu de frais de logement de 2'192 francs. Comme on l’a vu plus haut (consid. 4.5.3), les frais de logement retenus par le premier juge à hauteur de 1'800 fr. par mois s’avèrent justifiés. La part au loyer de l’enfant par 360 fr. doit dès lors être confirmée, puisqu’elle représente 20% de ce montant.
E. 5.2
L’appelante fait ensuite valoir que les frais médicaux non remboursés de l’enfant se montent à 34 fr. et non pas 30 francs. Selon le relevé des primes et des coûts de l’enfant C.Y.________ pour l’année 2018, sa quote-part aux coûts LAMAL se monte à 365 fr. 25, les coûts de traitement non assurés se montant quant à eux à 41 fr. 25, soit des frais médicaux totaux à la charge de l’enfant de 406 fr. 50, soit 34 fr. par mois en chiffres arrondis. On retiendra dès une charge mensuelle de 34 fr. en ce qui concerne les frais médicaux non remboursés.
E. 5.3
L’appelante reproche ensuite au premier juge d’avoir retenu un montant de 1'000 fr. par mois pour les frais de prise en charge extérieure de C.Y.________, en lien avec le retard global de développement et les troubles du comportement de l’enfant. Elle fait valoir que les coûts des activités (kinésiologie, massages métamorphiques, etc.) mises en place dès le 1 er avril 2018 au vu des recommandations des divers intervenants suivant l’enfant se montent en réalité à 2'358 fr. par mois. En l’espèce, tous les frais invoqués par l’appelante ne sont pas documentés. Il en va ainsi des activités avec [...] (jeux évolutifs) et [...] (cours de sport et d’allemand), se montant respectivement à 200 fr. et 120 fr. par mois, qu’il n’y a donc pas lieu de prendre en compte. Par ailleurs, les frais de prise en charge de C.Y.________ par une éducatrice à domicile ( [...]), à raison de 1'163 fr. 15, ou par un jardin d’enfants ( [...]), à raison de 180 fr. 25, apparaissent excessifs, sachant que l’enfant a commencé sa scolarité obligatoire depuis le mois d’août 2018, qu’il a donc un horaire de 18 périodes hebdomadaires, lequel se montera à 26 périodes en deuxième année, qu’il ne fréquente plus le jardin d’enfants, qu’il a encore d’autres activités et que sa mère ne travaille pas. Compte tenu des difficultés de l’enfant, on admettra ex aequo et bono une prise en charge extérieure à raison de 3 heures par semaine, ce qui correspond, compte tenu d’un tarif horaire de 35 fr., à une charge mensuelle de 420 francs. Au surplus, les autres frais, dûment documentés, peuvent être pris en compte, de sorte que les frais concernant la prise en charge extérieure de l’enfant sont les suivants : Kinésiologie              166.65 Massages métamorphiques 300.00 Frais de garde              420.00 Cours de flûte              180.00 « Pause de midi » 48.00 Total 1'114.65 Ce montant apparaît suffisant pour garantir une prise en charge adéquate de l’enfant, de sorte que les coûts directs d’entretien de C.Y.________ se présentent, à compter du 1 er avril 2018, comme suit : Base mensuelle d’entretien 400.00 Part au frais de logement 360.00 Assurance-maladie              150.40 Frais médicaux              34.00 Prise en charge usuelle par des tiers 300.00 Loisirs 200.00 Prise en charge extérieure 1'115.00 Total 2'559 fr. 40 Les cours de capoeira, invoqués à hauteur de 60 fr. par mois, ne seront pas pris en compte, le budget de l’enfant, déjà largement compté, comprenant un montant de 200 fr. à titre de loisirs, lequel doit permettre de couvrir des activités extrascolaires, telles les cours de capoeira. En définitive, il y a donc lieu de retenir un montant de 1'445 fr. (2'559.40 – 1'114.65) jusqu’au 31 mars 2018 et de 2'560 fr. dès lors à titre de coûts mensuels directs d’entretien de l’enfant.
E. 5.4.1
L’appelante reproche enfin au premier juge de ne pas avoir pris en compte les coûts indirects d’entretien de l’enfant. Dès lors qu’elle assume la prise en charge en nature de C.Y.________, il y aurait lieu de prévoir en faveur de l’enfant une contribution de prise en charge correspondant à son propre déficit.
E. 5.4.2
L’art. 285 al. 2 CC prévoit désormais que la contribution sert aussi à garantir la prise en charge de l’enfant par les parents ou les tiers. Aux coûts directs générés par l’enfant, toujours pris en compte lors de la détermination des frais nécessaires à son entretien, viennent donc désormais s’ajouter les coûts indirects de sa prise en charge. En effet, la prise en charge de l’enfant ne se traduit pas seulement par des prestations en nature ; elle comprend aussi les dépenses que ces prestations induisent (Message concernant la révision du code civil suisse [Entretien de l’enfant] du 29 novembre 2013, FF 2014, p. 533). La prise en charge de l’enfant implique de garantir, économiquement parlant, que le parent qui l’assure puisse subvenir à ses propres besoins tout en s’occupant de l’enfant. Cela signifie que la contribution de prise en charge doit inclure en principe les frais de subsistance dudit parent (Message, p. 535). Le calcul de ces frais pourra s’effectuer sur la base du minimum vital du droit des poursuites (Message, p. 557). Le Tribunal fédéral a confirmé les principes relatifs à la contribution de prise en charge tels qu'appliqués par les tribunaux vaudois. Ecartant la méthode du taux de prise en charge (Betreuungsquotenmethode), ainsi que la méthode des pourcentages, il a retenu que la méthode des frais de subsistance (Lebenshaltungskosten), qui vise à compenser la perte de capacité de gain du parent gardien en se fondant sur des besoins concrets, était la plus adéquate (ATF 144 III 377 consid. 7.1.2 ; TF 5A_931/2017 du 1 er novembre 2018 consid. 5.1).
E. 5.4.3
En l’espèce, il se justifie de prévoir en faveur de l’enfant C.Y.________, compte tenu de son jeune âge et de la prise en charge personnelle que son retard de développement et ses troubles du comportement requièrent, une contribution pour ses coûts indirects d’entretien correspondant au déficit de l’appelante, soit 2’958 fr. par mois. L’entretien convenable de C.Y.________ doit ainsi être arrêté, en chiffres arrondis, à 4’400 fr. (1'445 + 2’958) jusqu’au 31 mars 2018 et à 5’520 fr. (2'560 + 2’958) dès lors. Le disponible de l’intimé se montant à 4'219 fr. 30 (12'671 – 8'451.70) après couverture de ses charges essentielles, la contribution d’entretien en faveur de l’enfant C.Y.________ sera arrêtée à 4'200 fr. par mois, dont à déduire les allocations familiales. Les chiffres I et II du dispositif du prononcé attaqué seront réformés en cons équence.
E. 6.1
Il s’ensuit que l’appel doit être partiellement admis et le prononcé réformé dans le sens des considérants qui précèdent.
E. 6.2
L’intimé a requis l’assistance judiciaire pour la procédure de deuxième instance. Selon l’art. 117 CPC, une personne a droit à l’assistance judiciaire lorsqu’elle ne dispose pas des ressources suffisantes et que sa cause ne paraît pas dépourvue de toute chance de succès. En l’espèce, l’appelant réalise un revenu mensuel net de 12'671 francs. Compte tenu de ses charges essentielles, de l’ordre de 8'500 fr., ses ressources s’avèrent suffisantes et la requête doit être rejetée.
E. 6.3
Vu l’issue du litige, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis pour moitié à la charge de chaque partie (art. 106 al. 2 CPC). L’intimé versera ainsi à l’appelante la somme de 300 fr. à titre de restitution partielle de l’avance de frais fournie par cette dernière (art. 111 al. 2 CPC). Vu le sort de l’appel, les dépens seront compensés. Par ces motifs, le juge délégué de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est partiellement admis. II. Le prononcé est réformé aux chiffres I et II de son dispositif comme suit : I. dit que l’entretien convenable de C.Y.________, né le [...] 2014, est fixé à 4'400 fr. (quatre mille quatre cent francs) jusqu’au 31 mars 2018 et à 5’520 fr. (cinq mille cinq cent vingt francs) dès lors, dont à déduire les allocations familiales. II. dit que A.Y.________ doit contribuer à l’entretien de son fils C.Y.________ par le régulier versement d’une pension mensuelle de 4'200 fr. (quatre mille deux cents francs) dès le 1 er octobre 2017, allocations familiales comprises. Le prononcé est confirmé pour le surplus. III. La requête d’assistance judiciaire de l’appelant A.Y.________ est rejetée. IV . Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont mis à la charge de l’appelante B.Y.________ par 300 fr. (trois cents francs) et à la charge de l’intimé A.Y.________ par 300 fr. (trois cents francs). V. L’intimé A.Y.________ doit verser à l’appelante B.Y.________ la somme de 300 fr. à titre de restitution partielle d’avance de frais de deuxième instance. VI. Les dépens de deuxième instance sont compensés. VII. L’arrêt est exécutoire. Le juge délégué : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ‑ Me Mireille Loroch (pour B.Y.________), ‑ Me Brice Van Erps (pour A.Y.________), et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Mme la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois. Le juge délégué de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30’000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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